
 

 

TRAVAUX A L’IDENTIQUE, SAUF SECTEUR ABF 

 

Ces travaux sont dispensés de demande d’autorisa on d’urbanisme 

(DECLARATION PREALABLE DE TRAVAUX OU PERMIS DE 

CONSTRUIRE) mais doivent faire l’objet d’une déclara on en mairie 

et respecter le règlement PLU de la zone. 

 

Travaux à l’iden que concernés : 

Réfec on toiture à l’iden que sans autres modifica ons  

Peinture façade à l’iden que sans autres modifica ons 

Peinture Balcon sans autres modifica ons 

Changement fenêtre/ porte/portail de même dimension, matériau, couleur,  style, sans autres 

modifica ons 

Piscine moins de 10 m2 

 

 

 

Le formulaire de déclara on est à re rer au service urbanisme  

 
Mairie Annexe 2  

Rue de la cave coopéra ve 

04.67.51.86.10 

 

urbanisme@ville-meze.fr 

 

  

 

 


